
Cahors Montagne,
club d'escalade de Cahors affilié FFME

recrute son

Animateur et éducateur
sportif en CDI

Présentation du club : affilié FFME, 22 ans d'existence, 140 adhérents (en croissance, perspectives
2009 : 150), école d'escalade de 110 adhérents dont 70 enfants, une salle d'escalade de pan
rénovée en 2007, une équipe jeune compétition au sein du club, qui participe à l'équipe
départementale et régionale pour certains, activités : escalade, alpinisme, randonnées, raquettes,
cascade de glace.

Définition du poste :
� Contrat CDI à compter du 16/09/08 à mi-temps (50 %) annualisé hors vacances scolaires (zone

A).
� Rémunération selon grille de la convention collective du sport, catégorie 3  : 807,79 € mensuel

brut au 1er mai 2008.

Finalités du poste : assurer l'encadrement des activités escalades aux différents publics du club (dés
6 ans : initiation à perfectionnement).

Missions du poste :
� Cours d'escalade tous niveaux à la salle de pan des Docks de Cahors : 15h/semaine
� Préparation des séances : 2,2h/semaine
� Ouverture de blocs + entretien courant : 2h/semaine
� Encadrement de sorties en site naturel (département) et accompagnement en compétition

(région et ponctuellement France entière) : 3h/semaine
� Vérification annuelle des EPI du club

Contexte et contrainte de travail :
� Profil BEES ou BPJEPS certification spécialisation escalade
� Expérimenté dans l'encadrement bénévole ou professionnel
� Permis VL depuis 2 ans (conduite de minibus) et disposer d'un véhicule personnel.
� Cours répartis les mercredi, jeudi et vendredi. Organiser les préparations/ouvertures/entretiens

selon le besoin.
� 2 samedi (6h chacun) par mois en moyenne pour les sorties et compétitions.

Adresser CV et lettre de motivation avant le 5 septembre 2008 à l’attention de M. le Président de
Cahors Montagne à Salgues – 46090 Labastide-Marnhac ou par mail à sacapof46@hotmail.fr.
Renseignements au 05 65 21 62 57.


